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Quelques
questions
relatives
au calcul
des rentes
AVS
Notre rubrique du mois de
décembre 1989 a suscité
quelques questions de la
part de nos lecteurs. Nous
les remercions de l'intérêt
qu'ils portent à notre journal.

Plutôt que de leur
répondre personnellement,
nous préférons traiter ci-
après les sujets qui les
préoccupent, car ils sont
susceptibles d'intéresser
d'autres personnes.

GUY MÉTRAILLER

ASSURANCES
SOCIALES

M. L. B. à G. nous informe
qu'il a d'abord reçu un
montant pour lui et un
supplément pour son épouse,
puis que ces deux montants
ont été remplacés par une
rente globale. Il constate
qu'il ne reçoit pas la rente
entière minimale pour couple

et demande si sa
dernière année de cotisations
a été prise en compte et si
le fait de recevoir une pension

(retraite) a pour effet
de diminuer le montant de
sa rente AVS.

Réponse

Ayant eu 65 ans en
novembre 1988, il a reçu dès
le 1.12.1988 une rente de
vieillesse simple et pour
son épouse, qui n'avait
pas encore 62 ans, une

rente complémentaire
équivalant à 30% de la
sienne. Dès le 1.8.1989,
mois suivant les 62 ans de
son épouse, il a reçu à la
place des prestations
précitées une rente de vieillesse

couple égale à 150%
de la rente de vieillesse
simple.
Il s'agit ici de rentes
ordinaires calculées en fonction,

d'une part, de la durée

effective de cotisations

par rapport à la durée

obligatoire et, d'autre
part, du revenu annuel
moyen sur lequel les
cotisations ont été payées. Les
autres ressources, retraite,
fortune, etc., n'influencent

pas le montant de ces
rentes.
Les cotisations qui sont
prises en considération
(durée obligatoire) sont
celles qui sont payées
depuis le 1er janvier de Tannées

des 21 ans, ou depuis
1948 si la personne avait
déjà 21 ans cette année-là,
jusqu'au 31 décembre de
Tannée qui précède l'octroi

de la rente (dans le
cas précis 1.1.1948 -
31.12.1987). Donc, les
revenus sur lesquels des
cotisations ont été payées
pendant les onze mois de
l'année au cours de laquelle

la rente a pris naissance
(1988) ne sont pas pris en
considération, mais ces
onze mois comptent, en
revanche, pour la
détermination de la durée
effective de cotisations.
La rente accordée à M.
L. B. est une rente
ordinaire partielle calculée à
l'échelle 20 (l'échelle des
rentes complètes étant 44)
parce que sa durée de
cotisations effective est de 18
années et 2 mois sur une
durée obligatoire de
40 ans (1948-1987). Cette
lacune de cotisations
provient probablement du
fait suivant: les ressortissants

suisses qui travaillent

auprès des organisations

internationales et
qui doivent cotiser à

l'AVS ont, cependant, la
possibilité de demander
l'exemption du paiement

des cotisations AVS s'ils
sont affiliés à la caisse de
pension de l'organisation
et si le paiement des
cotisations à l'AVS et à la caisse

de pension représente
une charge trop lourde (il
y a présomption de charge
trop lourde si le cumul des
deux cotisations représente

au moins 15 % du salaire).

Ceux qui veulent
bénéficier de cette exemption

doivent en faire la
demande par écrit à la Caisse
cantonale de compensation

en produisant une
attestation d'adhésion à la
caisse de pension. C'est
probablement ce qu'a fait
M. L. B., d'où la lacune de
cotisations qui a entraîné
l'octroi d'une rente
partielle.

Il faut ajouter que, si
l'exemption est accordée
au mari, l'épouse qui ne
cotise pas à l'AVS sur un
salaire doit être affiliée
comme non active. Sa
cotisation AVS sera alors
calculée sur la fortune des
deux conjoints et sur ses

ressources propres
auxquelles est ajouté un tiers
dû revenu du mari.
M. L. B. a la possibilité de
demander une rente
extraordinaire soumise à
limite de revenu si les deux
tiers de son revenu annuel
auxquels est ajoutée une
part de sa fortune n'atteignent

pas la limite de
revenu de Fr. 18 600.-. Le
montant de cette rente
sera égal à la différence
entre la limite de revenu et
le revenu déterminant,
mais au maximum
Fr. 1200.- par mois.

Mme G. R. à B. s'étonne
que la rente ordinaire
complète maximale de
veuve (Fr. 1280.-) ne
serait que de Fr. 80.-
supérieure à la demi-rente de
couple complète maximale
(Fr. 1200.-) qu'elle reçoit
actuellement.

Réponse

La rente de veuve n'est
accordée que jusqu'à la fin
du mois au cours duquel
la bénéficiaire a ses
62 ans.
Dès le mois suivant, elle
est remplacée par une rente

de vieillesse. Il n'y a
donc jamais cumul d'une
rente de veuve et d'une
rente de vieillesse.
La femme mariée qui
devient veuve après ses
62 ans ne reçoit plus une
rente de veuve mais une
rente de vieillesse simple
au lieu de la rente de couple.

La base de calcul de
cette rente simple sera la
même que celle de la rente
de couple (revenus des
deux conjoints) ou, si la
situation est plus favorable,

revenus de la femme
seulement.
Dans le cas qui nous occupe,

le montant serait de
Fr. 1600.- par mois.

M. H. D. à M. nous
demande pourquoi sa rente
n'a été augmentée que de
5,7% au 1er janvier 1990 au
lieu des 6,66% annoncés.

Réponse

Le taux de 6,66% est un
taux moyen. Dans un
certain nombre de cas
spéciaux, le taux est inférieur.
Il s'agit probablement
d'un de ces cas spéciaux
que nous avons décrits
dans la rubrique de
février, probablement une
rente augmentée d'un
supplément d'ajournement. Il
ne nous est pas possible de
donner plus de renseignements

sans avoir le dossier

complet.
La caisse AVS qui verse la
rente renseignera volontiers.

G. M.
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